
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
DE LA VILLE DE PORT1VECHJU

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

N° 2024/49/RH/CCAS

SEANCE Dü 16 DECEMBRE 2024

OBJET : RESSOURCES HUMAINES
Mise à jour - Indemnisation des frais engagés à l'occasion des déplacements du 

personnel du C.C.A.S.

L'an deux mille vingt-quatre, le seize du mois de décembre à 17h30, le Conseil 
d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Portivechju, 
régulièrement convoqué le cinq du mois de décembre 2024, s'est réuni dans la salle 

de réunion du Cosec de la Ville de Portivechju - Carrughju Jacky VALLI -, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Président.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI, Didier LORENZINI, Michel GIRASCHI, 
Paule COLONNA CESARI, Vincent GAMBINI, Nathalie CASTELLI, Anne TOMASI, Jean 
LORENZONI, Laetitia MANNONI, Irène FERRARI, Marc-Antoine FILIPPI;

Absents : Nathalie MAISETTI, Samad EL MOUSSAOUI, Natacha SANTUCCI, Etienne 

CESARI.

Secrétaire de séance : Jean LORENZONI.

Le quorum étant atteint, le Conseil d'Administration peut valablement délibérer.
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Le Président soumet au Conseil d'Administration le rapport suivant

Les agents du Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) sont appelés régulièrement 
à effectuer des déplacements dans le cadre professionnel, au sein ou hors de leur 
résidence administrative ou familiale, qu'il s'agisse de participer à des missions, 
formations, stages, réunions de travail, séminaires, concours ou examens 

professionnels.

Dans ce contexte, il est fait application au personnel du C.C.A.S. des mêmes droits en 
matière d'indemnisation que ceux octroyés aux personnels de l'Etat.

Le remboursement des frais de déplacement est effectué à l'issue de ce dernier ou 
mensuellement à terme échu. Néanmoins exceptionnellement un acompte peut être 

consenti ou un bon de commande émis auprès d'un prestataire de service de transports 
ou d'hébergement pour éviter d'avancer des sommes qui peuvent se révéler 
conséquentes.

Le paiement des différentes indemnités relatives aux frais de déplacement, à 
l'exception de l'indemnité de repas qui présente un caractère forfaitaire, est effectué 

sur présentation d'un état de frais et de toutes pièces justificatives de l'engagement 
effectif de la dépense.

La présente délibération rappelle les dispositions relatives à l'indemnisation des frais 

engagés à l'occasion des déplacements du personnel du C.C.A.S. et actualise les 

montants plafonds.

Le Conseil d'Administration,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 82-684 modifiée du 04 août 1982 relative à la participation des employeurs 

au financement des transports publics urbains ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ;
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Vu la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 84-594 modifiée du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la 

fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2001-654 modifié du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84­
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2001 fixant les taux des indemnités forfaitaires 
de changement de résidence prévues aux articles 25 et 26 du décret n° 90-437 du 28 

mai 1990 ;

Vu le décret n° 2006-475 du 24 avril 2006 portant majoration de l'indemnisation des 

frais de changement de résidence des personnels civils de l'Etat ;

Vu le décret n° 2007-23 du 05 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 
juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 
mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le 

décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;

Vu l'arrêté du 05 janvier 2007 fixant le montant maximum de l’indemnité forfaitaire 

prévue à l’article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et 
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels 
des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;

Vu le décret n° 2007-450 du 25 mars 2007 fixant la liste des pièces justificatives des 

dépenses publiques locales ;

Vu le décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l’Etat ;
Vu l'arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 

l’article 10 du décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les
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modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels de l’Etat ;

Vu l'arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à 
l’article 3 du décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités 

de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l’Etat ;

Vu l'arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de stage prévues à l’article 
3 du décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l’Etat ;

Vu l'arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l’indemnité forfaitaire 

prévue à l’article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et 
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels 
des collectivités et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 04 décembre 2024,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : LISTE DES BÉNÉFICIAIRES
Les personnels titulaires, stagiaires, contractuels, non titulaires de droit public, les 
agents de droit privés recrutés dans le cadre de contrats relevant du Code du travail, 
tels que les parcours emploi compétences, contrats d'apprentissage, les personnels 
détachés dans l'établissement public ou mis à sa disposition, les autres personnes qui, 
bien qu'étrangères à l'établissement public lui-même, collaborent aux commissions, 
conseils, comités et autres organismes consultatifs de l'établissement public ou qui leur 
apportent leur concours, tels que les bénévoles ou les agents, rémunérés ou non, y 

effectuant des stages en alternance.
Il est rappelé que la durée du travail des agents (temps complet, temps non complet) 
ou les aménagements de cette durée (temps partiel, cessation progressive d'activité...) 
sont sans incidence sur les conditions et les modalités de calcul des remboursements 

de frais.
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ARTICLE 2 : LA DÉFINITION DE LA RÉSIDENCE ADMINISTRATIVE ET 

FAMILIALE
La résidence administrative s'apprécie comme le territoire de la commune sur lequel 
se situe le service où l'agent est affecté. Dans la plupart des cas, la commune résidence 

administrative correspond au siège de l'établissement public. Cependant, dans les 

structures éclatées comme les structures intercommunales, il est possible d'établir 
plusieurs « résidences administratives » en fonction des zones géographiques 

d'exercice des missions des agents.
La résidence familiale, quant à elle, comprend le territoire de la commune sur lequel 
se situe le domicile de l’agent.
Ces notions sont importantes car le décret du 26 février 2019 prévoit qu'un agent ne 
peut prétendre, à la prise en charge de ses frais de déplacement que lorsque ceux-ci 
sont effectués en dehors de sa résidence administrative et en dehors de sa résidence 

familiale.

ARTICLE 3 : LES CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 
DÉPLACEMENT
Seuls sont réputés être en mission, les agents qui se déplacent, pour les besoins du 
service, hors de leur résidence administrative et hors de leur résidence familiale à 

condition d'être mandatés par l'autorité administrative ou son représentant et dûment 
muni d'un ordre de mission.
Ce dernier doit préciser l'objet et le lieu de la mission, la date et le mode de transport 
utilisé, avec le cas échéant la classe autorisée.

Pour les agents effectuant des déplacements réguliers, l'ordre de mission peut 
comporter plusieurs missions. Dans ce cas, il doit préciser la durée de validité (durée 

maximale de douze mois, tacitement reconductible pour les déplacements réguliers au 

sein du département de la résidence administrative), la limite géographique ou les 

destinations autorisées, les classes et moyens de transport.

ARTICLE 4 : LES MODES DE TRANSPORT
L'autorité administrative définit ie choix du mode de transport sur l'ordre de mission 
délivré à l'agent y compris l'utilisation d'un véhicule de service. Les modes de transport, 
ouvrant droit à remboursement de frais de déplacement, sont le train en 
2ème classe, l'avion en classe économique, les transports en commun, le véhicule 

personnel et le cas échéant le taxi ou le véhicule de location, dans la mesure où l'intérêt 
du service le justifie et sur présentation des justificatifs acquittés à l'ordonnateur.
Les frais de transport connexes aux déplacements seront pris en charge : il s'agit des 

frais de parking de péage et de réservation pour lesquels les reçus de paiement devront 
être fournis.

ARTICLE 5 : LES CONDITIONS D'UTILISATION D'UN VÉHICULE PERSONNEL

Page 5 sur 12
Délibération n° 2024/49/RH/CCAS du 16 décembre 2024



Quand l'intérêt du service le justifie, l'autorité administrative peut autoriser l'agent à 
utiliser son véhicule personnel, mais en aucun cas ne peut le contraindre à prendre ce 
mode de transport, sauf prescription contractuelle. L'agent doit, au préalable, avoir 
souscrit une police d'assurance garantissant d'une manière illimitée sa responsabilité 

civile personnelle (article 1382, 1383 et 1384 du code civil) au titre de tous les 
dommages qui seraient causés par l'utilisation de son véhicule à des fins 

professionnelles, ainsi que la responsabilité de l'établissement public y compris dans le 
cas où celle-ci est engagée vis-à-vis des personnes transportées. La police doit en 
outre comprendre l'assurance contentieuse. Une assurance complémentaire pourra 
également être souscrite par l'agent pour les autres risques. Si l'agent ne la souscrit 
pas, il doit officiellement reconnaître qu'il est son propre assureur pour ce risque.
En toute occurrence, l'agent n'a droit à aucune indemnisation pour les dommages subis 

par son véhicule tout comme lors d'un accroissement de cotisations d'assurance 
consécutif à un accident.

ARTICLE 6 : L'INDEMNISATION DES FRAIS LORS DE L'UTILISATION D'UN 

VEHICULE PERSONNEL
Les frais engagés par les agents utilisant leur véhicule personnel à moteur pour les 
besoins du service sont susceptibles d'être indemnisés de la manière suivante :
^ Pour les déplacements effectués en dehors de la résidence administrative de l'agent 
: versement d'indemnités kilométriques calculées en fonction de la puissance fiscale 
du véhicule et du nombre de kilomètres parcourus. Les taux des indemnités 
kilométriques sont fixés par arrêté ministériel et sont susceptibles de variations, les 

derniers en vigueur sont reproduits en annexe 1.
>■ Pour les déplacements effectués fréquemment à l'intérieur de la résidence 

administrative, quand le mode opératoire concerne le personnel itinérant, c'est- à-dire 

qui se déplace quotidiennement et qui est muni d'un ordre de mission permanent, il 
convient de procéder au versement d'une indemnité forfaitaire annuelle, dont le 
montant plafond est fixé par arrêté ministériel et susceptible de variations, la liste des 

emplois susceptibles d'en bénéficier doit être fixée (cf. Annexe 2).
Ces deux types d'indemnités ne pouvant être perçues simultanément pour un même 

déplacement.

ARTICLE 7 : L'INDEMNISATION DES FRAIS LORS DE L'UTILISATION DE 

TRANSPORTS EN COMMUN
L'agent peut être amené, pour les besoins du service, à utiliser différents modes de 

transport en commun : bateau, avion, train, etc...
Le choix entre ces différents modes de transport s'effectue, en principe si le choix est 
possible, sur la base du tarif le plus économique et le plus adapté à la nature du 
déplacement. Les justificatifs de ces moyens de transport devront être impérativement 
fournis.
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ARTICLE 8 : L'INDEMNISATION DES FRAIS DE NOURRITURE ET DE 

LOGEMENT : L'INDEMNITE 
DE MISSION
Dans ce contexte, il est fait application au personnel du C.C.A.S. des mêmes droits en 

matière d'indemnisation que ceux octroyés aux personnels de l'Etat.
Conformément aux dispositions de l'article 3 et 5 du décret du 26 février 2019 susvisé, 
les agents appelés à se déplacer pour les besoins du service hors de leur résidence 

administrative et familiale à l'occasion d'une mission peuvent prétendre au versement 
d'indemnités, destinées à rembourser forfaitairement les frais supplémentaires de 

nourriture et d'hébergement (cf. Annexe 3).
L'indemnité de mission se décompose de la manière suivante :

Pour les frais liés à la prise des repas : l'indemnité forfaitaire de repas dont le 

montant est fixé par arrêté ministériel et susceptible de variations. Ces frais de 
nourriture engagés sont remboursés forfaitairement aux agents (quel que soit le 
montant réel de la dépense) sans que ces derniers aient l'obligation de fournir un 
justificatif de paiement attestant de l'effectivité de la dépense. Le remboursement du 
repas du midi des jours ouvrés n'est pas cumulable avec la délivrance des chèques 

déjeuner correspondants, fournis par le CCAS.
5^ Pour les frais liés à l'hébergement : l'indemnité forfaitaire d'hébergement, dont 
le montant est fixé également par arrêté ministériel et susceptible de variations 

(annexe 3).
>• La production d'un justificatif de paiement (factures, ...) reste, par contre, 
nécessaire pour obtenir le remboursement forfaitaire des frais liés à l'hébergement.

ARTICLE 9 : L'INDEMNISATION DES FRAIS LORS DES STAGES DE 

FORMATION
Lorsque l'agent se déplace à l'occasion d'un stage, il peut prétendre : (cf. Annexe 4)
- à la prise en charge de ses frais de transport ;
- à des indemnités de stage dans le cadre d’actions de formation professionnelle 
statutaire préalables à la titularisation ou aux indemnités de mission dans le cadre 

d’autres actions de formation professionnelle statutaire et d’actions de formation 
continue. Dans ce dernier cas, s’il a la possibilité de se rendre dans un restaurant 
administratif ou d’être hébergé dans une structure dépendant de l’administration 
moyennant participation, l’indemnité de repas et hébergement attribuées à l’agent 
seront réduites de 50%.

Ces indemnités ne doivent pas être versées par la collectivité employeur si l'agent 
bénéficie déjà d'une prise en charge, même partielle, de la part de l'établissement ou 

du centre de formation concerné (notamment, les indemnisations prises en charge par 
le CNFPT). Ces mêmes indemnités sont à considérer par jour de formation.
Aucune indemnisation n'est prévue pour les agents accomplissant des actions de 
formation personnelle suivie à leur initiative (hors utilisation du CPF).
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ARTICLE 10 : L'APPEL A DES PROFESSIONNELS
L'établissement public peut passer des marchés publics avec les compagnies de 
transport, les établissements hôteliers et de restauration et les agences de voyage, 
pour l'organisation des transports et l'accueil des agents en déplacement. Dans ce cas, 
si le périmètre de la mission est couvert par le marché, l'agent devra utiliser la 
prestation proposée par l'organisme choisi.

ARTICLE 11 : LES FRAIS DE TRANSPORT ET DE SÉJOUR DES CANDIDATS A 

UN EMPLOI
L'établissement public peut être amené à convoquer des candidats ayant répondu à 

une offre d'emploi, pour être auditionnés par un jury de recrutement. Les frais engagés 

par ces personnes : transport, séjour, frais connexes aux déplacements (frais de 
parking, de péage et de réservation) pourront être pris en charge, à l'appui des 
justificatifs de paiement attestant de l'effectivité de la dépense.

ARTICLE 12 : LES AVANCES SUR FRAIS
Les agents peuvent demander, sur présentation d'un ordre de mission visé, à bénéficier 

d'avances sur frais viré par mandat administratif, d'un montant maximum de 75 % du 
coût total final présumé.

ARTICLE 13 : COTISATIONS APPLICABLES ET FISCALITÉ
Aucune cotisation n'est due sur les indemnités pour frais de déplacement à l'occasion 
du service, dans la mesure où celles-ci constituent un remboursement de frais dûment 
justifiés.
Les remboursements de frais ne doivent pas figurer sur les bulletins de salaire, mais 

font l'objet d'un simple mandatement. Ces remboursements et participations ne sont 
pas assujettis à l'impôt sur le revenu.
Cas particulier de l'indemnité forfaitaire pour déplacement à l'intérieur de la commune 
Cette indemnité n'étant pas liée à des frais justifiables (telles que kilométrage, 
puissance du véhicule...), du fait de son caractère forfaitaire, doit être soumise à 

cotisations sociales dans les conditions suivantes.
CSG, CRDS, RAFP et contribution de solidarité le cas échéant, pour les fonctionnaires 

relevant de la CNRACL,
Toutes cotisations portant sur le salaire pour les fonctionnaires et agents relevant 

du régime général de la sécurité sociale.

ARTICLE 14 : DEROGATIONS
Le Conseil d'Administration autorise le Président a dérogé au barème des taux de 

remboursement forfaitaire des frais et taxes d'hébergements prévus, pour une durée 

limitée, lorsque l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations
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particulières. Les indemnités ne pourront en aucun cas conduire à rembourser une 
somme supérieure à celle effectivement engagée.

ARTICLE 15 : Les crédits afférents font l'objet des inscriptions budgétaires 

nécessaires
Chapitre 011 : Charges à caractère général.
Compte 6251 : Frais de déplacement.

Nombre de membres en exercice 15
Nombre de membres présents 11
Nombre de pouvoirs 1
Nombre de suffrages exprimés 12

12Votes : pour
dont procurations 1
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTR/ 
préside/

CERTIFIE CONFORME, 
C.CAS.£

$ fl aO « mkmn
Jean-Christophe ANGELINIS«
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